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CLARA VAN REETH 

T rente-cinq associations, syndi-
cats et mutuelles signent au-
jourd’hui une carte blanche

pour alerter face à la hausse impor-
tante du nombre de recours en justice
constitutionnelle ces dernières années.
Signe, selon eux, que la concertation
vit des temps difficiles en Belgique.

Annulations de lois
De fait, le nombre d’arrêts rendus par
la Cour constitutionnelle, faisant suite
à des recours intentés par des per-
sonnes morales, a grimpé en flèche,
passant de dix-neuf en 2009 à cin-
quante-neuf en 2015 (avant de retom-
ber à 33 en 2016 et 29 en 2017).

Parmi ces arrêts, les jugements en
annulation connaissent aussi une nette
augmentation : pour seulement six an-
nulations en 2010, on en comptait
vingt-trois et vingt-neuf en 2015 et

2016. L’année 2016 a toutefois consti-
tué un pic pour le nombre de recours
et d’annulation, qui s’est légèrement
tassé ces deux dernières années. 

Les annulations de lois – totales ou
partielles – peuvent notamment surve-
nir si la Cour estime que la loi en
question viole des droits fondamen-
taux prévus dans la Constitution.

Ainsi, en mars dernier, la Cour
constitutionnelle a annulé l’arrêté obli-
geant les assistants sociaux des CPAS à
rompre le secret professionnel en cas
de soupçons d’une infraction terro-
riste. En 2018, suite au recours déposé
par plusieurs associations, elle avait
également rétabli la gratuité de l’aide
juridique, jugeant illégal le ticket mo-
dérateur introduit par le ministre de la
Justice, Koen Geens.

Nombre des recours introduits par
des personnes morales mobilisent l’ar-
ticle 23 de la Constitution, qui garantit
le respect du droit à la dignité hu-
maine. Son invocation a elle aussi aug-
menté ces dernières années : présente
dans dix-sept arrêts par an en
moyenne avant 2015, elle en concerne
désormais vingt-neuf en moyenne
chaque année.

Les jugements d’annulation pronon-
cés par la Cour constitutionnelle ne
sont pas une mauvaise nouvelle en
soi ; ils prouvent que le secteur asso-
ciatif, les syndicats et les mutuelles
jouissent de moyens de recours, qui
leur permettent de défendre l’intérêt
de personnes souvent fragilisées, a

priori dans l’incapacité de se défendre
seules. Et « que la Cour constitution-
nelle joue son rôle de gardienne des
droits fondamentaux », estime Merlin
Gevers, chargé de mission au Réseau
wallon de lutte contre la pauvreté
(RWLP). Voilà pour le verre à moitié
plein.

« Un glissement de société
dangereux »
D’un autre côté, pour le RWLP, l’aug-
mentation récente des recours et des
annulations témoigne d’« un glisse-
ment de société dangereux ». Qu’on en
vienne à devoir s’adresser à la plus
haute juridiction du pays pour annuler
des lois « témoigne d’une difficulté de
mener un vrai et sincère dialogue ».
« Tous les recours que nous avons faits
ont toujours été précédés de nom-
breuses tentatives de concertation »,
précise Merlin Gevers. « L’État entend
les associations, mais ne tient pas
compte de leur avis. »

Les signataires de la carte blanche
s’inquiètent de ce « nouveau rapport
conflictuel qui voit s’opposer l’associa-
tif aux autorités publiques, à défaut
pour l’associatif d’avoir pu être enten-
du par le biais d’argumentaires et de
plaidoyers politiques, et qui contraint
celui-ci au nom des droits fondamen-
taux à une interpellation par des argu-
ments juridiques soumis à un juge ». 

A la veille des élections, ils appellent
les politiques à relancer la concerta-
tion, clé de voûte du débat politique.

« L’État entend les associations, 
mais ne tient pas compte de leur avis »
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De plus en plus de
personnes morales
saisissent la Cour
constitutionnelle pour
annuler des lois jugées
contraires aux droits
fondamentaux. 

ÉRIC BURGRAFF

C e n’est pas (encore) la fin du stress
pour les élèves qui souhaitent s’ins-

crire dans l’école de leur choix. Par
contre, une importante décision du gou-
vernement de la Communauté française
– la dernière avant le scrutin de ce di-
manche – va progressivement contri-
buer à le réduire. Il vient de donner son

feu vert à une sélection de 27 projets
d’extensions d’écoles existantes, de quoi
créer 4.700 nouvelles places d’ici six ans.

Six ans ? Pour appréhender la lon-
gueur du délai, il faut se replacer dans le
cadre du décret de 2017 instituant un
outil budgétaire pérenne pour la créa-
tion de places à l’échelle de la Commu-
nauté française. Un outil duquel, assure
le cabinet de la ministre Schyns, est ban-
nie toute logique politicienne afin de fa-
voriser prioritairement les projets dans
les zones en tension géographique
(Bruxelles, Liège, Gembloux, Charleroi,
Bastogne…). En croisant les chiffres
d’inscriptions avec des données démo-
graphiques et les prévisions du Bureau
du plan, le gouvernement a pu établir,
zone par zone, un cadastre des priorités
pour répondre aux besoins d’ici six ans.
On notera que six ans c’est aussi souvent
le temps nécessaire pour monter un dos-
sier de travaux et le mener à bien.
Chaque année depuis 2017, un appel à

projets est donc lancé aux pouvoirs or-
ganisateurs des différents réseaux sur
base d’un budget récurrent d’une ving-
taine de millions indexés. 

4.000 places pour le secondaire
Les dossiers sont répartis selon une clef
déterminée par le décret : 39,67 % des
moyens pour l’officiel subventionné,
38,43 % pour le libre subventionné et
21,89 % pour le réseau officiel. L’appel
2019 permettra la création de 4.004
places dans le secondaire, 472 dans le
fondamental et 227 dans le spécialisé,
dont coût 24,3 millions.

Environ 42.000 nouveaux sièges ont
été ouverts durant cette législature (y
compris grâce à des projets initiés précé-
demment). Par ailleurs, outre les pro-
grammes habituels (fonds des bâti-
ments scolaires, travaux prioritaires…),
le nouveau plan a permis, sur trois ans,
de valider environ 14.000 nouvelles
places.

Près de cinq mille
places supplémentaires
dans les écoles
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On avance sur le chemin
douloureux de la création
de places. La majorité
PS-CDH vient de valider 27
nouveaux projets, de quoi
créer 4.700 sièges de plus à
l’horizon 2025.

Environ 42.000 nou-
veaux sièges ont été
ouverts durant cette
législature, y compris
grâce à des projets ini-
tiés précédemment. 
© MATHIEU GOLINVAUX. 

EN CAMPAGNE

Défi tend la main
au MR
Dans une interview à L’Echo, Olivier
Maingain ose un « Nos relations avec le
MR sont moins crispées », qui tranche
radicalement avec tout ce qu’il a pu dire
jusqu’à présent à propos de son ancien
compagnon de route. Entre Défi et le
MR, si l’on comprend bien, ce n’est donc
plus un gouffre, c’est un fossé, ce qui
n’est pas infranchissable. Bien entendu,
le leader de Défi tend la main au MR
pour autant que celui-ci tourne le dos à
la N-VA. Mais enfin, une perche est une
perche, et le MR peut s’estimer heureux.
D.CI

Le PTB snobe
le débat
de la RTBF
Le PTB s’est décommandé au dernier
moment du Débat des présidents à la
RTBF mercredi soir. Peter Mertens, pré-
sident de la formation d’extrême gauche,
devait représenter son parti, mais il a
préféré se rendre… sur la VRT, le PTB
estimant avoir davantage de défis à
relever en Flandre. La RTBF n’a pas ac-
cepté que Raoul Hedebouw le remplace,
puisqu’il est porte-parole et non pré-
sident de parti. Pour le reste, le débat, de
facture assez classique, a été l’occasion
pour les partis de répéter leurs proposi-
tions, avec des convergences et opposi-
tions variables selon les thèmes, sans axe
dominant. Le MR a été très critiqué par
les autres sur le plan de la migration.
Charles Michel a défendu sa politique,
arguant qu’il plaidait pour une politique
responsable, critiquant l’angélisme de
ses opposants, Ecolo en particulier. B.DY
ET D.CI

Tarantino
en campagne
pour Miller

Alors qu’il était en campagne mercredi
dans les rues de Mons, Richard Miller,
candidat MR à la Région, a reçu sur son
portable une photo surprise de la part
d’un ami journaliste accrédité à Cannes,
où l’on voit Quentin Tarantino, en ve-
dette sur la Croisette avec son nouveau
film Once upon a time in Hollywood,
descendre les marches du Festival avec,
dans les mains, le bouquin Tarantino
Unlimited, qui lui est consacré, publié il y
a un an aux éditions Hémisphères et
signé… Richard Miller. Le bleu n’en
croyait pas ses yeux. Un peu sur un
nuage, il a poursuivi son porte-à-porte,
on imagine : « Bonjour, vous connaissez
Tarantino ? J’ai une photo… » D.CI

© D.R.

Le gouvernement a éga-
lement décidé de libérer
7 millions d’euros pour
des dossiers d’ouverture
de nouvelles écoles offi-
cielles à Koekelberg,
Estaimpuis et Liège.
Également 1,5 million
pour la création très
rapide de nouvelles
places à Molenbeek,
Nivelles et Rixensart.
Enfin, il vient d’agréer 15
nouvelles écoles exis-
tantes (souvent à péda-
gogie alternative). E.B.

Nouvelles écoles

Retrouvez la carte
blanche des trente-cinq
associations, syndicats 
et mutuelles 
sur plus.lesoir.be. 

plus.lesoir.be
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Sur plus.lesoir.be, 
retrouvez une carte 
avec la répartition 
géographique des places
supplémentaires. 

plus.lesoir.be
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